
Les barrages et les usines hydroélectriques EDF 

sur la rivière Chassezac 

et ses 2 affluents, La Borne et L’Altier
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Unité de Production Centre -GEH Loire - Ardèche
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SECURITE ET REGLEMENTATION
Les usines du groupement de Chassezac sont utilisées pour répondre 
aux besoins de consommation électrique. En situation normale, les 
usines démarrent progressivement afin de limiter les variations rapides 
du niveau d’eau en aval du barrage. 
Des messages de prudence sont délivrés par EDF grâce à la présence 
de panneaux à l’amont et à l’aval des barrages.
En période estivale, une personne appelée « Hydroguide » sillonne les 
rives des aménagements pour délivrer des messages de prudence aux 
promeneurs et autres usagers au bord de l’eau. 

L’aménagement de la vallée du Chassezac, 
notamment avec la construction du barrage de 
Puylaurent, permet la maîtrise de la ressource en 
eau, en stockant les forts écoulements du printemps  
et de l’automne pour les restituer en période 
estivale.
Ainsi, plus de 10 millions de m 3 sont disponibles en 
période estivale pour palier aux pénuries d’eau de la 
région et préserver les milieux naturels. Ceci perm et 
l’irrigation du secteur de Prévenchères et de la 
vallée de l’Altier et de la Borne.

� 5 usines : Prévenchères, Beyssac, Pied de Borne, Lafi gère,   
Les Salelles 

� 6 barrages : Puylaurent, Raschas, Roujanel, Villefort, Sainte-
Marguerite et Malarce

� Puissance totale installée :   197 MW 
� Production : 385 millions de kWh
� Équivalent consommation : 160 000  habitants

Respectez les zones 
d’interdiction de baignade, 
d’accès à la rivière et de 
navigation qui sont à 
proximité des installations !

Barrage de Villefort
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MEMOGUIDE

CHASSEZAC

LES ATOUTS LIES AUX BARRAGES DU CHASSEZAC

Entre le 15 juin et le 15 septembre, le débit de la  rivière à partir de l’usine des
Salelles et du barrage de Malarce varie entre 1100 et 2300 l/s ; ce qui permet de 
conforter le niveau d’eau de la basse vallée du Chas sezac. 
En période estivale, les barrages de Villefort et du R aschas sont maintenus à des 
niveaux hauts pour permettre les activités touristi ques. La retenue de Villefort est 
un site remarquable pour le tourisme Lozérien.
Enfin, EDF sponsorise des manifestations qui ont li eu autour de ces 
aménagements.

Barrage de Puylaurant



La rivière Chassezac est l’un des principaux affluent s de l’Ardèche, dans 
laquelle elle se jette juste en amont de Vallon-Pon t-d’Arc. 

Le Chassezac prend sa source dans le département de l a Lozère, au Moure de 
la Gardille. Ses 2 principaux affluents sont la Born e, issue des crêtes du
Tanargue et l’Altier, issu des Monts Lozère.

L’aménagement hydroélectrique du Chassezac est consti tué de 6 barrages et 
de 5 centrales hydroélectriques. La mise en service  du complexe s’échelonna 
entre le début des années 60 et 1996, année de la m ise en service du barrage 
de Puylaurent en partenariat avec le S.D.E.A.* et la S.E.L.O.**

* S.D.E.A. : Syndicat Départemental de l’Équipement  de l’Ardèche

** S.E.L.O. : Société d’Économie mixte d’équipement  pour le développement de la LOzère

L‘AMENAGEMENT du CHASSEZAC

PRODUCTION

Un barrage vit sous l’effet du poids, de la pression de l’eau ou des 
variations de température. La sûreté d’un barrage exige donc que
des contrôles réguliers soient réalisées. 

Ainsi, sur chaque barrage, des auscultations et des mesures sont
effectuées, cela permet d’établir le bilan du comportement du 
barrage. 

Outre ce suivi régulier, le barrage fait l’objet d’une visite technique 
annuelle approfondie avec les services de contrôles de l’État.

SURVEILLANCE DES BARRAGES

La production est réalisée aux moments où la demande en 
énergie électrique est la plus forte. 

L’ensemble des usines du Chassezac produit en moyenne 
385 millions de kWh chaque année, soit l’équivalent de la 
consommation domestique de 160 000 habitants ou de celle 
de la moitié de la population de l’Ardèche.

La production est propre et renouvelable permettant ainsi 
d’éviter le rejet de 320 000 tonnes de CO2 par an ce qui 
correspond aux émissions moyennes annuelles de 150 000 
voitures.

CONDUITE EN CRUE
Les Cévennes sont caractérisées par des précipitations 
abondantes et soudaines faisant augmenter très 
rapidement les débits dans les rivières.

En cas de crues, les agents d’astreinte assurent la sûreté 
des barrages par une présence permanente sur les 
ouvrages.

Lors de crues, un barrage est « transparent » au regard 
des écoulements des eaux ; la quantité d’eau évacuée est 
égale à la quantité d’eau qui entre dans le lac. 

MAINTENANCE

Usine de Beyssac

Barrage de Ste Marguerite

La politique de maintenance d’EDF consiste à
entretenir de façon régulière et préventive les 
barrage, les groupes de production et leurs 
matériels annexes. 

Différents contrôles de maintenance sont réalisés à
fréquence variable (hebdomadaire, mensuelle, 
semestrielle, annuelle…) en fonction du matériel.    

Usine des Salelles

Barrage de Malarce

Usine de Pied de Borne


